
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 7 8 Secrétaire : Monsieur Patrice GUILLERMIN - 
DUMAS

V_DEL_23126_18

Subventions aux clubs sportifs - Acomptes 2024

Rapporteur: Monsieur ROCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Bernard RIAS  donne pouvoir à Karim BALIT,  Charazède GAHROURI
donne  pouvoir  à Philippe MOINE,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
Christine BERTIN  donne  pouvoir  à David LAÏB,  Monique MARTINEZ  donne  pouvoir  à
Kaoutar DAHOUM

Absents :

Régis DUVERT, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Mustapha USTA, Sacha FORCA, Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Le vote des subventions aux associations est programmé lors du Conseil Municipal qui vote
le Budget Primitif.  Ce dernier étant prévu au cours du premier trimestre 2024, un certain
nombre de clubs sportifs de notre commune a besoin d’un acompte de subvention afin de
garantir la continuité de leurs activités en début d’année 2024.

Afin de leur permettre de poursuivre leur activité jusqu’à ce vote, il vous est proposé de leur
verser un acompte, qui ne préjuge pas du montant qui sera définitivement attribué en 2024,
selon le tableau annexé à la présente délibération. 

Lors du conseil  municipal  du 11 février  2021,  nous avons soumis au vote une nouvelle
procédure de conventionnement et  d’attribution des subventions aux associations et  aux
clubs sportifs afin de clarifier les modalités de contractualisation.

Pour rappel, nous avons trois modèles de conventions déclinées en fonction du montant de
subvention alloué :

• des conventions annuelles pour les associations et les clubs sportifs bénéficiant de
contributions inférieures à 6 000 euros ;

• des conventions triennales pour les associations et les clubs sportifs bénéficiant de
contributions entre 6 001 et 23 000 euros ;

• des conventions triennales individualisées pour les associations et les clubs sportifs
bénéficiant de contributions supérieures à 23 000 euros.

Une partie des conventions arrive à échéance à la fin de l’année 2023.  Il vous est proposé
d’une part,  d’acter leur prolongation par avenant pour une durée d’un an et d’autre part,
d’autoriser Madame la Maire à signer ces dits avenants.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des acomptes des subventions aux clubs sportifs  et  aux
associations conformément au tableau joint à la présente délibération ;

• autoriser Madame la Maire à signer les avenants des conventions pour les clubs
sportifs et les associations percevant une subvention supérieure à 6 000€ ;

• dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2024.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des acomptes des subventions aux clubs sportifs et aux
associations conformément au tableau joint à la présente délibération ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer les avenants des conventions pour les clubs
sportifs et les associations percevant une subvention supérieure à 6 000€ ;

• de dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2024.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB, Antoinette ATTO, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN  -
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Bernard  RIAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 1 Monique MARTINEZ

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 06 décembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Patrice GUILLERMIN - DUMAS
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